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1. NOTICE EXPLICATIVE 

1.1 Présentation du projet présenté à l’enquête publique 

L'enquête publique de déclassement porte sur une partie de l’espace situé rue du Locange, sur le 

secteur de Brézéan à GUERANDE, relevant du domaine public communal non cadastré. 

La surface de l'emprise à déclasser est estimée à 310 m°. Pour une bonne information au public, 

Le dossier d’enquête publique précise dans son article 3.2 Le périmètre du projet. 

Cet espace, boisé et en partie en friche est difficilement accessible aux services municipaux, car 

bordé par des propriétés privées et traversé par un cours d’eau identifié par la DDTM 44 (Direction 

Départementale des Territoires et de la Mer de Loire-Atlantique). Les propriétés riveraines se 

situent donc dans l'espace de fonctionnement de ce cours d’eau et font parfois l’objet 

d’inondations lors d'épisodes pluvieux intenses. 

Ce déclassement prévoit la cession de la partie détachée afin de l'intégrer dans la propriété 

limitrophe cadastrée ZH n° 280. La surface définitive sera arrêtée préalablement à la cession par 

la réalisation d'un document d’arpentage. En devenant propriétaire, ce riverain propose 

d'assumer efficacement l'entretien de cet espace naturel, de favoriser le bon fonctionnement 

hydraulique du cours d’eau en limitant l'encombrement végétal et les embâcles, et en 

aménageant des dispositifs d'infiltration adaptés, dans le respect de la règlementation en 

vigueur. 

Les travaux d'entretien du réseau hydraulique seront réalisés régulièrement conformément aux 

préconisations de la Préfecture de la Loire-Atlantique disponibles sur Le site https://www.loire- 

atlantique.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Eaux-et-milieux-aquatiques/Cours-d- 

eau/Les-cours-d-eau (chapitre 4-réglementation et servitudes) 

Cette démarche s'inscrit dans une logique de gestion partagée et responsable du risque 

inondation. 

Le déclassement et la cession de cette parcelle permettent ainsi de concilier intérêt général, 

sécurité des biens et des personnes, et préservation de l’environnement. 

ILest précisé que la liaison douce connectant La Route de la Vallée et La Rue du Clos Bertin est 

exclue de La présente enquête publique. Cette liaison reste ouverte au public et ne fera l’objet 

d'aucune modification. De même, les emprises situées le long de la Rue du Locange, 

représentant la voie, les abords de voirie ainsi que les espaces de stationnements sont exclus de 

la présente enquête publique.



1.2 Déroulement de l’enquête publique 

Par délibération du Conseil Municipal 2025CM4-DEL070 en date du 11 juin 2025, le Conseil 

Municipal a approuvé la mise en œuvre de la procédure de désaffectation et de déclassement par 

l’organisation d’une enquête publique d’une durée de 15 jours minimum d’une emprise issue du 

domaine public située rue du Locange, sur le secteur de Brézéan en vue de son aliénation et a 

donné tout pouvoir à Monsieur Le Maire ou son représentant pour l'exécution de cette décision. 

(chapitre 6.1-pieces annexes) 

Par arrêté du Maire N° A-2025-18 du 1° octobre 2025, (chapitre 6.2-pièces annexes), il a été 

prescrit l’organisation de l'enquête publique en vue du déclassement de l'emprise publique, pour 

une durée de 16 jours, soit du mardi 21 octobre 2025 08h30 au mercredi 05 novembre 2025 

17h00. 

Cet arrêté précise l’objet de l'enquête, Les dates d'ouverture et de clôture de l’enquête ainsi les 

heures et Le lieu où le public peut prendre connaissance du dossier et formuler ses 

observations. 

Par ailleurs, un avis d'enquête publique a été affiché au siège de la Ville, à l'Hôtel de Ville de 

GUERANDE et sur site 15 jours minimum avant l'ouverture de l’enquête publique, à savoir le 03 

octobre 2025. (chapitre 6.8-pièces annexes) 

Cet avis a également fait l’objet d’une publication dans 2 journaux à diffusion départementale, à 

savoir : 

-__ Ouest-France le samedi 04 octobre 2025 

-  Presse-océan le samedi 04 octobre 2025 

(chapitre 6.3-pièces annexes) 

Un rappel de ce même avis sera diffusé dans 2 journaux à diffusion départementale dans les 8 

premiers jours de l’enquête publique, à savoir : 

- Ouest-France le jeudi 23 octobre 2025 

- Presse-Océan le jeudi 23 octobre 2025 

{chapitre 6.3-pièces annexes) 

L'avis d'enquête est également mis en ligne sur le site officiel de la Ville de GUERANDE, à savoir 

htips://www.ville-guer fr (chapitre 6.5-pièces annexes) 

Enfin, Les propriétaires riverains de l’espace objet de l’enquête publique ont été avisés par Lettre 

Recommandée avec A.R. de l'enquête publique à venir, 15 jours minimum avant son ouverture, à 

savoir Le 03 octobre 2025. (chapitre 5-notification riverains) 

Le commissaire enquêteur, Monsieur Jacques CADRO a été choisi, conformément à l’article 

R134-17 du Code des relations entre le public et l'administration, sur une liste d'aptitude.



2. PRINCIPALES DISPOSITIONS LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES 

2.1. Aliénation des voies publiques et ses accessoires 

Le Code générai de la propriété des personnes publiques pose le principe suivant : 

e Article L3111-1 : «Les biens des personnes publiques mentionnées à l'article L. 1, qui relèvent 

du domaine public, sont inaliénables et imprescriptibles. » 

Le Code de la voirie routière apporte les précisions suivantes : 

e Article L.111-1 : « Le domaine public routier comprend l'ensemble des biens du domaine public 

de l'Etat, des départements et des communs affectés aux besoins de {a circulation terrestre, à 

l'exception des voies ferrées. [...]» 

e Article L.141-3 : « Le classement et le déclassement des voies communales sont prononcés par 

le conseil municipal. Ce dernier est également compétent pour l'établissement des plans 

d'alignement et de nivellement, l'ouverture, le redressement et l'élargissement des voies. Les 

délibérations concernant le classement ou le déclassement sont dispensées d'enquête publique 

préalable sauf lorsque l'opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions 

de desserte ou de circulation assurées par la voie. À défaut d'enquête relevant d'une autre 

réglementation et ayant porté sur ce classement ou déclassement, l'enquête rendue nécessaire 

en vertu du deuxième alinéa est ouverte par l'autorité exécutive de La collectivité territoriale ou de 

l'établissement public de coopération intercommunale, propriétaire de la voie, et organisée 

conformément aux dispositions du code des relations entre le public et l'administration. » 

2.2. Enquête publique préalable obligatoire 

Le Code des relations entre le public et l’administration pose les principes de l'enquête 

publique selon les termes suivants : 

e Article L.134-1 : « Sans préjudice de dispositions particulières figurant dans d'autres textes, le 

présent chapitre régit les enquêtes publiques qui doivent être organisées par l'administration et 

qui ne relèvent ni du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ni du code de 

l'environnement. » 

e Article L134-2 : « L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et La participation du 

public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration d'une décision 

administrative. Les observations et propositions recueillies au cours de l'enquête sont prises en 

considération par l'administration compétente avant la prise de décision. » 

e Article L134-31 : « Les conclusions du commissaire ou de La commission chargée de l'enquête 

publique sont communiquées, sur leur demande, aux personnes intéressées. » 

e Article R134-5 : « Lorsqu'en application d'un texte particulier, l'enquête publique est ouverte 

par une autorité autre que l'une de celles mentionnées aux articles R. 134-3 et R. 134-4, cette 

autorité en assure également l'organisation jusqu'à La clôture, dans les conditions prévues par le 

présent chapitre, à l'exception de celles posées à l'article R. 134-14. »



e Article R134-6 : « L'enquête publique est ouverte, selon les règles définies aux articles R. 134- 7 

à R. 134-9, soit à la préfecture du département, soit à la mairie de l'une des communes où doit 

être réalisée l'opération projetée en vue de laquelle l'enquête est demandée. » 

L'enquête publique relative au classement, à l'ouverture, au redressement, à la fixation de la 

largeur et au déclassement des vaies communales est également régie par le Code de la voirie 

routière : 

e Article R.141-4 : « L'enquête publique prévue au deuxième alinéa de l'article L.141-3 s'effectue 

dans les conditions fixées par la présente sous-section. Un arrêté du maire désigne un 

commissaire enquêteur et précise l'objet de l'enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et 

les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses 

observations. La durée de l'enquête est fixée à quinze jours. » 

e Article R.141-5 : « Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute La durée 

de celle-ci, l'arrêté du maire est publié par voie d'affiche et éventuellement par tout autre 

procédé. » 

e Article R.141-6 : « Le dossier d'enquête comprend : 

a) Une notice explicative ; 

b) Un plan de situation ; 

c} S'it y a lieu, une appréciation sommaire par nature de dépense à effectuer ; 

d) L'étude d'impact, lorsqu'elle est prévue par la réglementation en vigueur. » 

° Article R.141-8 : « Les observations formulées par le public sont recueillies sur Un registre 

spécialement ouvert à cet effet. Ce registre, à feuillets non mobiles, est coté et paraphé par le 

commissaire enquêteur. » 

e Article R.141-9 : « A l'expiration du délai d'enquête, Le registre d'enquête est clos et signé par Le 

commissaire enquêteur qui dans le délai d'un mois transmet au maire Le dossier et le registre 

accompagnés de ses conclusions motivées. » 

° Article R.141-10 : « Les travaux intéressant la voirie communale donnent lieu à enquête 

publique selon les modalités fixées par Le chapitre IV du titre Ill du livre ler du code des relations 

entre le public et l'administration. » 

2.3. Décision de déclassement 

Le Code général des propriétés des personnes publiques dispose que : 

e Article L.2141-1 : « Un bien d'une personne publique mentionnée à l'article L. 1, qui n'est plus 

affecté à un service public ou à l'usage direct du publie, ne fait plus partie du domaine public à 

compter de l'intervention de l'acte administratif constatant son déclassement » 

e Article L.2141-2 : « Par dérogation à l'article L. 2141-1, le déclassement d'un immeuble 

appartenant au domaine public artificiel des personnes publiques et affecté à un service public 

ou à l'usage direct du public peut être prononcé dès que sa désaffectation a été décidée alors 

même que les nécessités du service public ou de l'usage direct du public justifient que cette



désaffectation ne prenne effet que dans un délai fixé par l'acte de déclassement. Ce délai ne peut 

excéder trois ans. Toutefois, lorsque La désaffectation dépend de la réalisation d'une opération de 

construction, restauration ou réaménagement, cette durée est fixée ou peut être prolongée par 

l'autorité administrative compétente en fonction des caractéristiques de l'opération, dans une 

limite de six ans à compter de l'acte de déclassement. En cas de vente de cet immeuble, l'acte 

de vente stipule que celle-ci sera résolue de plein droit si La désaffectation n'est pas intervenue 

dans ce délai. L'acte de vente comporte également des clauses relatives aux conditions de 

libération de l'immeuble par Le service public ou de reconstitution des espaces affectés à l'usage 

direct du public, afin de garantir la continuité des services publics ou l'exercice des libertés dont 

le domaine est le siège. 

Toute cession intervenant dans les conditions prévues au présent article donne lieu, sur la base 

d'une étude d'impact pluriannuelle tenant compte de l'aléa, à une délibération motivée de 

l'organe délibérant de La collectivité territoriale, du groupement de collectivités territoriales ou de 

l'établissement public local auquel appartient l'immeuble cédé. 

Pour Les collectivités territoriales, Leurs groupements et leurs établissements publics, l'acte de 

vente doit, à peine de nullité, comporter une clause organisant Les conséquences de la résolution 

de la vente. Les montants des pénalités inscrites dans la clause résolutoire de l'acte de vente 

doivent faire l'objet d'une provision selon les modalités définies par le code général des 

collectivités territoriales. »



3. LOCALISATION DU BIEN 

3.1 Plan de situation 
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3.3 Vue aérienne 
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4.REGLEMENTATION ET SERVITUDES 

- Espace public situé en zone UD au Plan Local d'Urbanisme approuvé le 13 novembre 

2017, modifié les 18 décernbre 2019, 08 mars 2021 et 24 septembre 2025 

(cf règlement du PLU en annexe séparée) 

Extrait plan PLU 1/2000 
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Présence d’un cours d’eau identifié par La DDTM 44 

(Direction Départementale des Territoires et de La Mer de Loire-Atlantique) 
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Extrait plan de l'inventaire Zones Humides 1/2000 

La règlementation des cours d’eau et fossé est fixée par les dispositions établies par La 

DDTM 44 (Direction Départementale des Territoires et de la Mer de Loire-Atlantique). 

Les travaux d'aménagement nécessitant une autorisation préalable de La DDTM 44 : 

« 

L’enlèvement des dépôts non localisés, sur un linéaire, le curage du cours d’eau. Ces 

travaux ne relèvent pas d'un entretien régulier du cours d'eau. S'ils sont nécessaires, 

c’est que le cours d’eau fonctionne mal ou alors qu'un autre objectif que le simple 

entretien est recherché. Dans tes deux cas, les travaux doivent être précisés et faire 

l’objet d’une procédure administrative. 

des travaux susceptibles de constituer un obstacle à l’écoulement des crues (création 

d’un ouvrage, d’un seuil par exemple), 

des travaux créant un obstacle à la continuité écologique (ouvrages, barrages,.), 

des ouvrages ayant un impact sensible sur la luminosité nécessaire au maintien de la 

vie et de la circulation aquatique (à partir d'une longueur de plus de 10 m) : busage, 

ouvrage couvrant le cours d’eau, 

des interventions étant de nature à détruire des frayères, des zones de croissance et 

des zones d’alimentation de la faune, 

des installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d’un cours d’eau. » 

16



Concernant les travaux d'entretien courants du réseau hydraulique, non soumis à 

déclaration sont réalisés conformément aux préconisation établies par la préfecture de 

la Loire-Atlantique. 

Se référer aux Documents de référence « Travaux d'entretien des fossés et cours 

d’eau - — bonnes pratiques » disponibles sur le site htips: —— oire- 
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< Travaux d'entretien des fossés et cours d’eau - bonnes pratiques 
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+ Les aménagements en cours d'eau, 
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5. NOTIFICATION RIVERAINS 

-_ Monsieur et Madame ABSIL Didier et Yvette 

- Monsieur JOUAN Kevin 

-__ Monsieur et Madame BAHOLET Maurice et Monique 

- Monsieur RAMON Francis 

- Monsieur GUILLON Cyriaque et Stéphanie 

- Monsieur GUIBERT Quentin 

- Monsieur LOUINEAU Sylvain 

- Monsieur CHOUIN Mathias 
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6. PIECES ANNEXES 

6.1 Délibération 

Accusé récephon — Ministère de l'imérieur 

[044-21440065-20250811-mc12751-DE-1:1 | 
Accuse executire 
Récepon par ie Préfet 19/06/25 ÿ ès 4 

Pr sis PLRICAMON : 10/6 2S 
À s4 À 

| 4 \E/ À 

#Vie de 

Guérand 

Service mstructeur : Direction de l'Urbanisme, de l'Aménagement du téritoire et du Développement durabte 
Rapporteur : jecques GUIHENÈUF 

Délibération du conseil municipal - 2025CM4-DEL070 
Séance du 11 juin 2025 

L'an deux mille vingt cinq, le onze pin à 18h00, le Conseil Municipal légatement convoqué le 5 juin 
2025, s'est réuni à l'hôtel de ville sous la présidence de Nicolas CRIAUD, Maire 

Étaient présents: Nicolæ CRIAUD, Ghislaine OLLIVAUD HERVOCHE, Frédérick DUNET. Florence PENOT- 
MARTINEAU , Denis LENORMAND, Audrey PERDEREAL, Catherine LACROIX, Laurent CHASSAING, Jacques 
GUMENEUF, Rose-Anne MOREAL, joseph GAULTIER. françois FONTAINE, foie URVOIS, Gwendoline MORAND- 
GABARD, Caroline LEBEAU, Corine 0650, Delphine CORBIÈRE, Vincent BELLIARD, Jérôme GRASSET, Mercédés 
FORGE, Jean-Noël DESBOIS, Gaëka ESTAY, Chartes de KERSABIEC, Jean-Luc BAHOLET, Sylvie COSTES. Anouk 
PAOLOZZ1-DABO. Catherine BAILHACHE 

£ Xavier FOURNIER donne pouvoir à Nicolas CRIAUD . Gwensëile MORVAN donne pouvoir à 
Latherine LACROIX - Stéphane SIMON donne pouvoir à Ghisiakre OLLIVAUD HERVOCHE - Alain LE GENTIL donne 
pouvoir à Marcédèés FORGE - rarwick DANIO donne pouvoir à Anouk PAOLOZZI-DABO. 
Etnit absent : Guillaume GENRE 

Secrétaire de Sépnce : Florence PENOT-MARTINEAU 

Objet : Rue du Locange - Secteur de Brézéan - 
Mise en œuvre de la procédure de désaffectation 
et déclassement d'une emprise issue du domaine 
public 

Monsieur te Maire présente la requête formulée par un propriétaire riverain d'acquérir un 
espace non affecté appartenant au domaine publt de la commune, d'une contenance 
estimée à 310 m?, situé rue du Locange sur le secteur de Brézéan à Guérande, tel que 
défini au plan ci-annexé. 

Ce projet de déclassement pour aliénation nécessite une enquête publique préalable, 
ordonnée par le maire et dans les formes prescrites par les artickes R 141-4 à R 141-10 du 
Code de la voirie routière. 

Le dossier mis à enquête publique comprendra un plan de situation. le détail concermant ka 
délimitation du projet ainsi qu'une une notice explicative. 

Vu les articles R 141-4 à R 141-9 dû Code de la voirte routière : 

Vu le Code général des collectivités territonates, et notamment les articles L.21111-1 à 
L2712-1; 

Vu les observations de lä Commission Aménagement du territoire et urbanisme en date du 
27 mai 2025 ; 

1 

ir!



Accusé té - Ministère de l'intérieur 
044-21440069-20260611-amc127S1-DE-3-1 | 

4 certhe 

Réception par ie Préfet : $906/25 
PubCON : 14/06/25 

fe de 

Guérande 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré et se prononçant conformément aux 
dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 

*  Approuve la mise en œuvre de la procédure de désaffectation et de déclassement, 
par l'organisation d'une enquête publique d'une durée de 15 fours, d'une emprise 
issue du domaine public située rue du Locange, sur te secteur de Brézéan, telle que 
défini au plan annexé, 

+ Donne tout pouvoir à Monsieur le Maire, où son représentant, pour l'exécution de 
cette décision. 

VOTE : à la majorité - 3 Abstentions (Charles de KERSABIEC - Jean-Luc BAHOLET - Sylvie 
COSTES) - 1 Contre {Catherine BARHACHE) 

Secrétaire de séance : 
Sn doigts cu M 

Horesre PLNUE MAHTINEAU 
+1 

f 4 

Adjointe 5 la domntatie particigatree 
eu a Verimataee des selles at des 
L'UDISE 
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Mie de 

Guérande 

Pièce jointe à la délibération du Conseil Municipal du 11 juin 2025 

Objet: Affæes foncières - Mise en œuvre crocégure de désafectaton et 
déclassement - rue du Locange, secteur de Brézsan 

Es 

* ni 

È \ " L]  * à 

mL ° fi | 
Extraë pan cadasval - Far pérmetal de l'emprise objet du projet de Séclassement 

nv VIT -Guere rte Fr 
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6.2-Arrêté du Maire 

Accusé de récepiis . Miustére dé Fotérieur 

e.21440008620751001.A.2025-11-AR; 

barons f Accusé carbfi gxbcutéæe 

E al è (Récenton parle préfet 0671020205 

AC 

vite de 

Guérande 

ARRÊTÉ DU MAIRE N° A-2025-18 

Prescrivant l'enquête publique en vue du déciassement d'une 
emprise communale 

Le maire de la Ville de Guérande 

VU le décret modifié n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour application de la koi n° 83.630 du 12 juitlet 1983 
relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement, 

VU l8 code général des collectivités territoriales, 

VU le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L 2141-41, 

VU le code de la voirie routière, notamment ses articles L 141.3 et R 141-4 et suivants 

VU le code des rélations entre le public et l'administration, et notamment les articles L 134.1 et suivants, 
etR 134-3 et suivants, 

VU la délibération du Consell Municipal du 11 juin 202$ approuvant la mise en œuvre de la procédure de 
désaffectation et de déclassement, 

VU les plèces du dossier soumis à enquête publique, 

CONSIDERANT qu'il appartient à la Commune de poursuivre cette procédure, 

Arrête : 

Article 1: 1 sera procédé à une enquête publique visant à infonrer e! rôcusälr les observations du pubic 
concemant le projet de déclasser une emprise issue du domaine publi, d'une suriace estimée à 310 m°, située 

rue du Locange, sur le secteur de Brézéan à GUERANDE 

L'enquête se déroulera en mairie de GUERANDE pour une durée de 16 jours fixée somme sut 

Ou mardi 21 octobre 2025 08 h30 au mercredi 05 novembre 2025 47h00 inclus. 

Article 2: Monsaur Jacques CADRO, retraité de la Gendarmerie Nationale est désigné en qualté de 

cornmissaire enquêteur pour conduire l'encuête publique mentionnée à l'article 1" du présent arrêté. 

krticle 3 : L'autorité compétente pour organiser l'enquéte publique est la Vile de GUERANDE, représentée par 

son mare. Monsieur Nicolas CRIAUD et dont le siège social administratif est sriuë 7 place du Marché aux Bos 

44350 GUERANDE - Tel. : 02.40.15 60.49 

Étticle 4 : Le dossier souras à enquéte comprendra 

- une notice exphcalive. 

un plan de siluation 
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Guérande 

- un plan périmétrat 
- les textes réglementaires 

- les pièces amrièxes 

ainsi qu'un registre d'enquête à feuillets non mobiles. côté et paraphé par Le commissaire enquêteur. 

L'ensemble des pièces consttuant le dossier sera tenu à la disposition du public en mairie de GUERANDE 

pendant toute la durée de l'enquête publique prévue à l'arbclé 1, aux jours et heures habliuéis d'ouverture au 

publie, soit du kindi au vendredi dé 08h30. #2h00/13h30.17h30 saut mardi 14h30 et samedi 09h00-12h00}. 

Le dossier d'enquête publique sèra consudable sur le ste intemeét de ta Ville de GUERANDE hitshans vile- 

suarende fr 

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et formuer ses observations 

sur ls registre d'enquête publique ouvert à cat effet, 

par courtier adressé à l'attention de Monsieur le commissaire encuéteur à Fadresse suivante : Mairie de 

GUERANDE, 7 Place du Marché aux Bts 44359 GUERANDE, 

les adresser par voie électronique à l'adresse courriel suivante : 

Article 5 : Le commissaire enquêteur mentionné à l'arbcle 2 du présent atrêlé 4ssuréra des pémnänences dans 

tés locaux dé là mainé dé GUERANDE : 

Le mardi 21 octobre 2025 de 08H39 à 12H00 

- Le mercredi 05 novembre de 13h30 à 47h00 

Article & : À l'expiration du dela d'enquête prévu à l'article ? du présent arrêté, le registre sers clos et signé par 

Monsieur ke commissaire enquéteur. 

Mensieur ls commissaire enquêteur disposera d'un délai de 1 mois à compter de la fin de l'enquête publique pour 

transmettre à Monsieur le Maire le dossier accompagné du rapport et ses conclusions motivées. 

Le rañgont et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront tenues à la disposition du public à la 

Mairie de GUERANDE durant une année. Les personnes intéressées pourront en obleni communication dans 

les conditions prévues à l'aiticles R 1384-28 du Cadé des Relations entre le public et l'administration. 

pes: _ 
CLS EU 
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Article 7 : Un avis au public comportant les indications figurant dans le présent arrèté 

sera publié par voie de presse au moins 15 jours avant le début de l'enquête publque, et rétèré dans 

les 8 premiérs jours de l'enquéte publique, 
fera l'objet d'un affichage en Marie et sur Site durant toute la durée de l'enquête publique. 

- sera mas en ligne sur te sile internet de la ville ntins Hyas vdle-querende.ff. 

- copie de cel avis sers annexée au dossier Sournis à enquête publque. 

Article 8 : À l'issue de la réception du rappor et des conciusions du commissaire enquêteur, le consed 
municipal se prononçers au vu desdites conclusions et des observations formuièes par le public. 

Anticte 9_: Le présent arrêté fera l'objet d'une notification : 

à Monsieur le Préiet de Loire-Atiantique sous le couvert de Monsieur k Sous-Préfet de Saint-Nazaire, 

à Monsieur le commissaire enquêteur 

Fait a Guérande, le 1°r octobre 2025 Nicolas CRIAUD 

Le Marre 
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6.4-Affichage au siège de la Ville et sur site 

AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE 
Déclassement emprise communale 

rue du Locange - Secteur de Brézéan 

Per délibération du conseil municipal du 11 juin 2025, là Ville de GUERANDCE 
3 approuvé la mise en œuvre de la procédure de déclassement d'une emprise 
communale sur le secteur de Brézéan. Par conséquent, le public est informé 

qu'en exécution de l'arrêté 
n° #-2026-16 du 1% octobre 2025, une enquête gubiique aurs lieu du 

21 octobre au 06 novembre 2025 inclus 

Le dossier d'enquête publique pourra Être consulté aux jours et horaires 
habituels d'ouverture de la mairie (du lundi au vendredi de 08h30 à 12h00 et de 
13h30 à 17h30 sauf le mardi 14h30 — le samedi de 09h00 à 12R00! ainsi que sur 

ie site internet de La Ville de GUERANDE https:/furwville-guérande.fr à la 
rubrique « enquêtes publiques #. 

M. Jacques CADRO, retraité de ls Gendarmerie Nationale, exercera les fonctions dé 

commissaire enquéteur et assurera des permanences dans les locaux de la mairie 

de GUERANDE 
. Le mardi 21 octobre 2025 de 08H30 à 12H00 

.Le mercredi 05 novembre de 13h30 à 17h00 

Les observations pourront être formulées : 

- sur le registre d'enquête publique ouvert à cet effet, 
- par courrier adressé à l'attention de Monsieur le commissaire enquêteur à 

l'adresse suivante : Mairie de GUERANCDIE, 7 Place du Marché aux Bois 44350 

GUERARNDE, 
- adressées par vois électronique à l'adresse courriel suivante : 
enquetepyubliquebrezean@vills-guerande.fr 

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquéteur seront tenues 

à la disposition du public à la Mairie de GUERANDE durent une année. 

À l'issue de ja réception du rapport et des conclusions du commissaire 

enquéteur, le conseil municipal se prononcers au vy desdites conclusions et des 

ébserations formulées par le public. f ? 
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